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« LeConseil d'avis va
mieux intégrer la société
civile...Il n'a pas été
renouvelé depuis 2012. »

Dominique VOSTERS
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Le
nombre de

plaintes reçues au (SA
belge pour le clash
Angot- Rousseau à ONPC.

les Youtubeurs
•eux aussI

sont désormais
régulés

« TF1 devra respecter nos règles ))
Le Conseil supérieur de
l'audiovisuel (CSA)fête
ses 20 ans ce jeudi.
Revue du paysage
avec son président
Dominique Vosters.

• Interview: Xavier DlnEUVE

DominiqueVosters,face à TF1,
Netfllxou Rn, le (SAattend
impatiemment une nouvelle
directiveeuropéenne....Ellearrivera
quand?
Début 2018 probablement. On
en attend surtout deux princi-
pes. D'abord celui qui dira aux
opérateurs étrangers: «Vous
prenez des parts sur un marché,
OK mais en échange vous investis-
sez sur le territoire où vous avez
pris pied ,>. Et l'autre principe,
c'est qu'un opérateur soit dé-
sormais régulé sur le territoire
qu'il a ciblé. Personne n'est
dupe, par exemple, de ce que
RTL cible le territoire belge
tout en se prétendant luxem-
bourgeoise pour nous échap-
per. De ce fait, nous nous esti-
mons déjà compétents pour
reprendre en main le dossier
RTL.
Doncvous régulez à nouveau
Rn TVL
Oui, et on a déjà cessé la trans-
mission des plaintes vers no-
tre équivalent luxembour-
geois. On les instruit nous-
memes.
TF1arrive sur le marthé publicitaire
belge_ Il y a déjà des conséquen-
ces Cf collatérales»
(les licenciements chez RTLI
TVI).Aurez-vousun contrôle
sur la chaîne française?

Nous avons contacté le CSA sentants de la presse, pro duc-
français et établi une conven- teurs indépendants etc.) et
lion qui prévoit que, dans son enfin des représentants de la
signal émis vers la Belgique, «société civile ». On a ciblé
TF1 devra respecter les règles UNIA (centre pour l'égalité des
en matière de publicité de la Fé- chances), MYRIA (défense des
dération Wallonie-Bruxelles. droits des étrangers) et le Délé-
Cela concerne la durée des gué aux droits de l'Enfant.
pubs ~u les co.upure~ dans les A la RTBF,la publlcltéa influencéla
JT qUI sont mterdites chez ré rt'ü' d Lapa 1 on es programmes.
nous. Troisa des audiences confidentiel-
L'arrivéedes 6AFA(le carré des les mais sert à Justifierles mis-
géants le 600gle A~azo~ Facebook sions de service public.la Une n'est
Apple») o~ de Netlhx.cest encore plus très différented'une chaîne
un autre defi... commertiale.Toutça est-il irréversi-
Oui, mais comme ça embête de
gros pays comme la France ou ble? , . .
l'Allemagne. il va y avoir une Je connaIS ce ~eb~t, 11 est nor:
unité européenne et une action mal. le connaIS bIen ceux qUI
commune. continuent à batailler contre la
NetllixBelgiqueexiste déjà-. Vous présence de la publicité à la
êtes en contact? RTBF,au prétexte qu'elle aurait
Il l," t Il' trop d'influence sur le choixs sont pour mstant ms a es

P B 1 L t R d des programmes. Changer tout
aHux

t
··:ays- as. de.P

t
a r,on .ee

l
, cela est une décision politique

as mgs nous a 1 « e vaIs a . .. l' ., ,'. d Importante qUI Imp Iqueralt
ou on ne m Impose pas e taxe. d d' 1 8 ·1
Organisez-vous entre Euro- l.e evoncompe~ser es o.bmll-

• . IOns que perçoIt en pu a
peens ». Comment lUI donner RTBF h 't'
tort? , caque annee e q~I rde-

presentent presque 25 10 e
LeConseild'avis duCSAcomprend son budget (NDLR : ces 25 %
su~~ut des représentants ~es sont un plafond). Mais il y a
medlas, des patrons de chalnes_ d'autres arguments: l'organi-
Toutcela ne manque-t-i!pas de . .
contradicteurs? satlOn claSSIque de~ pro?ram-
Le Conseil d'avis n'a plus été re- m~s. av.ec des « pnme time »
nouvelé depuis ... 2012 ! On at- qUI drament des a?~onceurs,

tout cela est appele a changer
avec l'émergence du « non li-
neane ».
Les 18-25 ans ne suivent plus
les programmes en direct,
mais à la carte et en différé. Ce
n'est pas pour excuser la RTBF
mais les choses évoluent à
grande vitesse. Ce qui me pré-
occupe davantage. c'est la pu-
blicité en forme de «place-
ment de produit» insidieuse.
Cela concerne aussi les Youtu-
beurs ...

« Nous nous
estimons
compétents pour
reprendre le contrôle
de RTLTVI. »
tend un nouveau décret qui
nous permettrait d'avoir trois
catégories de personnes dans
sa composition: les « régulés»
(télés, radios, câblas ...), les « ac-
teurs du changement» (repré-
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« Benjamin Maréchal,
c'est souvent limite ...
mais ça ne va pas
assez loin
que pour intervenir. »

Le(SA s'occupe des Youtubeurs ?

24 JuDlet1997 : création sous
forme d'une autorité
Indépendante

C'est un décret du 24 juillet
1997 qui crée le CSA actuel
sous forme d'une autorité in-
dépendante. Un CSA existait
depuis 1987 au sein du mi-
nistère de la Communauté
française, mais sous forme
d'une instance purement
consultative. Il dispose désor-
mais aussi d'un pouvoir de
contrôle et de sanction des TV,
radios et distributeurs par câ-
ble.
21 février 2003 : la RTBFet les
télés locales sous contrOle
Un nouveau décret sur la ra-

Oui, nous les rencontrons de-
puis peu. Ceux qui ont le plus
succès. Nous les sensibilisons à
certains pièges, à une certaine
éthique en matière de
pub. Certains drainent des cen-
taines de milliers de specta-
teurs qu'ils influencent!
Sur les radios « la parole aUK
auditeurs» dérape souvent et

légitime une parole radste. Le(SA
ne devrait-ilpas réguler tout ça ?
Sur ce genre de sujet, on est
dans le domaine de la liberté
d'expression que le régulateur
doit respecter. Nous avons
sanctionné l'animateur
Alain Simons (NDLR : pour des
propos sur la présence de Gi-
tans), pour message discrimi-

1991-2007: le (SA en cinq dates
diodiffusion renforce le sta-
tut d'autorité administrative
indépendante du CSA. Désor-
mais, c'est le CSA qui va. dé-
livrer les autorisations des
radios FM. Dès 2003, le CSA

est aussi chargé du contrôle
du respect de son contrat de
gestion par la RTBF.Les télévi-
sions locales sont reconnues
de service public en 2003 et
contrôlées alors par le CSA.

t1 Juin 2008 : autorisations
aux radios FM
Le CSA délivre leurs autorisa-

tions aux radios FM. Présenté
comme un test pour le CSA,
l'attribution des autorisa.-
tions intervient au terme

d'une procédure transpa-
rente qui, sur base des projets
déposés, visait à garantir un
paysage équilibré et pluraliste.

15 Janvier 2009 : sanction i
Rn annulée au (onseil d'Itat
Le Conseil d'État annule la

sanction infligée par le CSA à
RTL à qui il reprochait de
n'avoir pas demandé son auto-
risation en Belgique.
Le Conseil donne priorité à

la libre circulation des pro·
grammes de télévision en
Europe mais ne tranche pas
la question de savoir si RTL
est sous contrôle du régula-
teur belge ou luxembour-
geois, question importante

05/10/2017

nant et incitant les auditeurs à
adopter un comportement. Un
cas d'école. Dans le cas de Ben-
jamin Maréchal (le talk-show
« C'est vous qui le dites» sur Vi-
vacité), c'est parfois « limite »,
nous recevons des plaintes
mais ça ne va jamais assez loin
pour qu'on intervienne! Donc
on laisse aller! •

pour déterminer qui régule
quelle chaine en Europe et
quelles sont les obligations ap-
plicables.
Cette question touche beau-

coup d'autres régulateurs et
est aujourd'hui deoattue au
niveau européen.

l' février 2Ot' : ouverture du
cible à la concurrence
Au sein de la CRC, une ins-

tance de coopération qui réu-
nit les régulateurs belges des
télécoms et de la radiotélévi-
sion, le CSA adopte la déci-
sion concernant la révision
des tarifs de gros pour les
services d'accès aux réseaux
câblés .•
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